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Volltext

Siégeant : Rapha€l MARTIN, Président; Maria Esther SPEDALIERO et Anny
SANDMEIER, Juges assesseurs

REPUBLIQUE ET
CANTON DE GEN EVE POUVOIR JUDICIAIRE

A/3848/2017 ATAS/945/2017 COUR DE JUSTICE Chambre des assurances sociales Arrét
du 24 octobre 2017 2éme Chambre

En lacause Monsieur A . domicilié 8 GENEVE recourant

contre OFFICE DE L'ASSURANCE-INVALIDITE DU CANTON DE GENEVE, sisrue
des Gares 12, GENEVE intimé

A/3848/2017 - 2/2 - Vu le recours déposé en date du 19 septembre 2017 par Monsieur

A contre la décision du 24 ao(t 2017 de refus d’ entrer en matiere rendue par |’ office
de I’ assurance- invalidité du canton de Genéve ; Vu I’ écriture de Monsieur A du 12
octobre 2017, par laguelleil indique retirer son recours ; Qu'il convient d'en prendre acte et
derayer lacause du role.

PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES: 1. Prend acte du
retrait du recours. 2. Raye la cause du réle.

Lagreffiere

Sylvie SCHNEWLIN
Le président

Raphagl MARTIN
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